
 

 

 

 

(13)  Attachment 

ZELM	  ex	  

 
 
 
(14) EC type approval test certificate ZELM 12 ATEX 0479 X 

(15)  Description of the device 

The explosion-protected handlamp SHL 350-Ex is a hand-operated, portable device for use in areas with an 
increased risk of explosion (categories 1G or 1D). 
The device consists of a plastic housing with a pivoting lamp head. Three LEDs are integrated in the lamp 
head. Power is supplied by an integrated battery pack. 

permitted operating temperature range: - 20°C ≤  T amb 	  	  ≤	  	  	  
+ 50°C 

permitted storage temperature range: - 30°C ≤  T amb   ≤   + 60°C 
permitted charging temperature range: 0°C ≤  T amb   ≤   + 40°C 

Electrical data 

Power supply from an integrated rechargeable battery. 
The internal electric circuit is intrinsically safe. 

 

(16)  Test report no. 

ZELM Ex 1431119894 
 

(17)   Special conditions 

1. Opening the housing within an explosive area is not permitted. 

2. The device should only be charged outside the explosive area together with the 
appropriate battery charger. 

3. The integrated batteries may only be exchanged outside the explosive area by the 
manufacturer or a person authorised by the manufacturer. 

4. Avoid contact between the unit and abrasive acids or bases. 
5. A visual and functional inspection should be conducted at regular intervals to ensure an 

orderly external condition of the handlamp. If the batteries are depleted or there is 
visible damage, the handlamp is to be removed from the explosive area. 

6. The operating manual is to be observed. 
 

(18)  Fundamental health and safety requirements fulfilled by 

standards 
 
Brunswick,	  2012-‐02-‐07	  

ZELM ex	   ZELM ex	  
 
Certification	  body	    

Zertifizierungsstelle 
(certification body) 
ZELM ex Dipl.-Ing. 

Harald Zelm 
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EC	  type	  approval	  test	  certificates	  without	  a	  signature	  and	  stamp	  are	  not	  valid.	  This	  EC	  type	  approval	  test	  
certificate	  may	  only	  be	  circulated	  without	  alteration.	  Extracts	  or	  alterations	  are	  subject	  to	  approval	  by	  the	  
Prüf-‐	  und	  Zertifizierungsstelle	  (Test	  and	  Certification	  Body)	  ZELM	  ex 

ZELM	  ex 
Prüf-‐	  und	  Zertifizierungsstelle	  (Test	  and	  
Certification	  Body)	  Siekgraben	  56	  •	  D-‐
38124	  Braunschweig	  

	  

TRADUCTION 
(1) Attestation d’examen CE de type    ZELM	  ex	  
 
 
 

(2) Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés conformément aux dispositions en atmosphères 
explosives - Directive 94/9/CE 
 

(3) Numéro d’attestation d’examen CE de type 

ZELM 12 ATEX 0479 X 
(4) Appareil : Projecteur portable de type SHL 350-Ex 

(5) Fabricant : ecom instruments GmbH 

(6) Adresse : Industriestr. 2, D-97959 Assamstadt 
(7) La construction de ce matériel ainsi que toutes les variantes autorisées sont spécifiées dans 

l’annexe de cette attestation. 

(8) L’Organisme d’Examen et de Certification ZELM Ex, organisme enregistré sous le n° 0820 
conformément à l’article 9 de la directive du Conseil des Communautés européennes du 
23 mars 1994 (94/9/CE), certifie que ce matériel répond aux Exigences Essentielles de Santé 
et de Sécurité en ce qui concerne la conception et la construction des appareils et systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles, selon l’annexe II de la directive. 

Les résultats de l’examen sont présentés dans le rapport confidentiel n° ZELM Ex 1431119894. 

(9) Les conditions de base en matière de sécurité et de santé sont remplies en conformité avec 
les normes 

EN 60079-0:2009 EN 60079-11:2007 EN 60079-26:2007 
EN 60079-28:2007 EN 61241-11:2006 

(10) Le signe "X" éventuellement placé après le numéro de l’attestation signifie que l’appareil n’est 
utilisé en toute sécurité que dans les conditions particulières définies dans l’annexe de cette 
attestation. 

(11) Cette attestation d’examen CE de type se rapporte uniquement à la conception, au contrôle et 
aux tests de l’appareil ou du système de protection présenté, conformément à la directive 
94/9/CE. D'autres exigences de cette directive peuvent s'appliquer au procédé de fabrication et 
à la livraison de cet appareil ou système de protection. Ces exigences ne sont pas couvertes 
par la présente attestation. 

(12) Le marquage de l’appareil doit comporter les indications suivantes : 
 

II 1 G Ex ia op is IIC T4 Ga ou 

II 1 G Ex ia IIIC T130°C Da 
 
 
 
Braunschweig,	  le	  2012-‐02-‐07	  

ZELM ex	   ZELM ex	  	  
Zertifizierungsstelle	  

(Organisme	  de	  
certification)	  

 
Organisme de certification 

ZELM ex Harald Zelm, 
ingénieur diplômé 
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Les	  attestations	  d’examen	  CE	  de	  type	  sans	  signature	  et	  sans	  sceau	  ne	  sont	  pas	  valides.	  Les	  présentes	  
attestations	  d’examen	  CE	  de	  type	  ne	  peuvent	  être	  diffusées	  que	  sous	  leur	  forme	  non	  modifiée.	  
L’autorisation	  de	  l’organisme	  d'examen	  et	  de	  certification	  (Prüf-‐	  und	  Zertifizierungsstelle)	  est	  requise	  pour	  
tout	  extrait	  ou	  toute	  modification	  ZELM	  ex 

ZELM	  ex 
Prüf-‐	  und	  Zertifizierungsstelle	  
Siekgraben	  56	  •	  D-‐38124	  Braunschweig

TraductionlesTraductionles normesTraductionnormes

EN 60079TraductionEN 60079-Traduction-0:2009Traduction0:2009 EN 60079TraductionEN 60079-Traduction-11:2007Traduction11:2007 EN 60079TraductionEN 60079-Traduction-26:2007Traduction26:2007
EN 60079TraductionEN 60079-Traduction-28:2007Traduction28:2007 EN 61241TraductionEN 61241-Traduction-11:2006Traduction11:2006

(10)Traduction(10) Le signe "X" éventuellement placé après le numéro de l’attestation signifie que l’appareil n’est TraductionLe signe "X" éventuellement placé après le numéro de l’attestation signifie que l’appareil n’est 
utilisé en toute sécurité que dans les conditions particulières définies dans l’annexe de cette Traductionutilisé en toute sécurité que dans les conditions particulières définies dans l’annexe de cette 
attestation.Traductionattestation.



 

 

 

 

 

 

(13)  Annexe 

ZELM	  ex	  

 
 
 
(14) Attestation d’examen CE de type ZELM 12 ATEX 0479 X 

(15)  Description de l’appareil 

Le projecteur portable SHL 350-Ex est un matériel d'exploitation portable utilisé en atmosphères explosives 
qui requièrent les catégories 1G ou 1D. 
Cet appareil est composé d'un boîtier en plastique avec une tête de la lampe pivotante. Trois DEL sont 
installées dans la tête de lampe. L'alimentation provient d'un module de batterie intégré. 

Plage de températures de fonctionnement autorisées: - 20°C ≤  T amb 	  	  ≤	  	  	  
+ 50°C 

Plage de températures de stockage autorisées:  - 30°C ≤  T amb   ≤   + 60°C 
Plage de températures de chargement autorisées:  0°C ≤  T amb   ≤   + 40°C 

Caractéristiques électriques 

Alimentation depuis un module de batterie intégré. 
Le circuit électrique interne est à sécurité intrinsèque. 

 

(16)  N° du rapport de contrôle 

ZELM Ex 1431119894 
 

(17)   Conditions particulières 

1. Il est interdit d'ouvrir le boîtier dans les atmosphères explosibles. 

2. Recharger l’appareil uniquement hors des zones explosibles avec les chargeurs 
appropriés. 

3. Le remplacement des piles intégrées ne doit être réalisé qu'en dehors des atmosphères 
explosibles et uniquement par le fabricant ou par le personnel formé par le fabricant. 

4. Éviter de mettre l'appareil en contact avec des acides ou bases agressifs. 
5. Pour contrôler l'état extérieur correct du projecteur portable, procéder régulièrement à 

un contrôle visuel et de fonctionnement. Si les piles sont déchargées ou en cas de 
dommages visibles, retirer le projecteur portable des atmosphères explosibles. 

6. Respecter la notice d’utilisation. 
 

(18)  Conditions de base en matière de sécurité et de santé 

satisfaites par des normes 
 
Braunschweig,	  le	  2012-‐02-‐07	  

ZELM ex	   ZELM ex	  
 
Zertifizierungsstelle	  

(Organisme	  de	  
certification)	  

 
Organisme de 

certification ZELM ex 
Harald Zelm, ingénieur 

diplômé 
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Les	  attestations	  d’examen	  CE	  de	  type	  sans	  signature	  et	  sans	  sceau	  ne	  sont	  pas	  valides.	  Les	  présentes	  
attestations	  d’examen	  CE	  de	  type	  ne	  peuvent	  être	  diffusées	  que	  sous	  leur	  forme	  non	  modifiée.	  

L’autorisation	  de	  l’organisme	  d'examen	  
et	  de	  certification	  (Prüf-‐	  und	  

Traduction(16)  Traduction(16)  N° du rapport de contrôleTraductionN° du rapport de contrôleTraductionZELM Ex 1431119894TraductionZELM Ex 1431119894

(17)   Traduction(17)   Conditions particulièresTraductionConditions particulièresTraduction1.Traduction1. Il est interdit d'ouvrir le boîtier dans les atmosphèreTraductionIl est interdit d'ouvrir le boîtier dans les atmosphères explosibles.Traductions explosibles.




